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QUESTION OF DEFINING AGGRESSION

DOCUMENT A/CN.4/L.6*

Memorandum présenté par M. Gilberto Amado

[Texte original en français]
[29 mai 1951]

1. Les spéculations médiévales et de la période clas-
sique du droit international autour du vieux problème
de la définition de la hélium justwn, en opposition à la
guerre illégale ont été remplacées par la question de la
définition de l'agression lors de la première tentative
d'organisation de la Société des États, à la lumière du
principe de la sécurité collective. Le Pacte de la Société
des Nations avait comme but essentiel la condamnation
de la guerre d'agression, pour le maintien de la paix
entre les États. D'après le Pacte, si un membre de la
Société internationale recourt à la guerre contrairement
aux engagements pris aux Articles 10, 12, 13 et 15,
il est considéré comme ayant commis un acte d'agression
contre tous les autres membres de la Société. La consti-
tution de la Société des Nations ne contenait pas,
cependant, un critère de définition de l'agresseur. C'était
au Conseil de sécurité (Art. 15) de constater l'existence
de l'agression et de condamner l'État coupable de ce
crime suprême contre la paix. Il s'agissait d'une solution
à posteriori du problème: l'agression était un fait
concret passible d'être constaté par un organe compétent,
qui prendrait en considération toutes les circonstances
historiques et politiques qui auraient précédé et déterminé
l'existence d'un conflit quelconque, avant d'émettre
sa solution, indépendamment d'une définition préalable
du concept de guerre d'agression. Les Nations Unies
ont été les héritières de cette conception empirique,
puisque la Charte met aux mains du Conseil toute la
responsabilité de la définition de l'agresseur, et consé-
quemment du maintien de l'édifice de la sécurité collective,
sans essayer de définir d'une façon doctrinaire générale
la guerre d'agression. En effet, l'Article 39 de la Charte
stipule: «Le Conseil de sécurité constate l'existence
d'une menace contre la paix, d'une rupture de la paix
ou d'un acte d'agression et fait des recommandations
ou décide quelles mesures seront prises conformément
aux Articles 41 et 42 pour maintenir ou rétablir la
paix ou la sécurité internationales. »

2. En 1924, on a essayé de remplir une lacune du
Pacte en formulant une définition d'agression, laquelle
fut incorporée au Protocole de Genève. L'Article 2 du
Protocole dit ceci : « Les États signataires conviennent
qu'en aucun cas ils ne doivent recourir à la guerre,
ni entre eux ni contre tout autre État qui, le cas échéant,
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accepterait les obligations ci-après définies, excepté dans
le cas de résistance à des actes d'agression, ou quand
ils agissent en accord avec le Conseil ou l'Assemblée
de la Société des Nations, selon les dispositions du
Pacte et du présent Protocole. » Et l'Article 10, alinéa
1er déclare: « Est considéré comme agresseur tout État
qui recourt à la guerre en violation des prescriptions
prévues par le Pacte ou par le présent Protocole. »
Le document de Genève n'est pas un prédécesseur du
Pacte de Paris. Il n'interdit nulle part la guerre en général.
Il n'interdit que la guerre d'agression, qui, d'après son
préambule, rompt la solidarité des membres et constitue
un crime international.

3. La définition du Protocole de Genève était une
formule souple qui renonçait à déterminer avec précision
les circonstances d'après lesquelles une guerre serait
considérée comme agressive. Elle se borne à déclarer
hors de la loi toutes les guerres entreprises pour d'autres
motifs que la légitime défense ou l'accomplissement
des obligations incombant aux États membres de la
Société des Nations en conséquence des dispositions
du Pacte.

4. Le problème de la définition de l'agression a été
abordé d'une façon tout à fait différente, lors de la
Conférence du désarmement, en 1933. On y a essayé
d'élaborer une liste des situations de fait constituant
l'agression. Les démarches en ce sens étaient dues à
l'initiative du représentant de l'Union soviétique,
M. Litvinov, qui a présenté sa proposition à la Confé-
rence le 6 février 1933. D'après le projet Litvinov,
la guerre d'agression pourrait être définie par un des
actes suivants : déclaration de guerre, invasion, bombar-
dement du territoire d'un pays étranger, ou attaque
de ses navires et aéronefs, débarquement sur un territoire
étranger de détachements terrestres ou navals ou aériens,
sans autorisation, ou avec permission, mais en violation
des conditions établies d'un commun accord, quant au
temps et lieu où les débarquements auraient dû être
effectués et, en dernière instance, blocus des côtes ou
des ports. En même temps, la proposition soviétique
contenait une seconde liste, celle des circonstances qui
sauraient être refusées comme excuses à l'agression,
notamment des raisons d'ordre politique, stratégique ou
économique. Ce projet soviétique a subi une procédure
de revision au Comité pour les questions de sécurité
de la Conférence, lequel a abouti à une formule appelée
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« l'Acte définissant l'agresseur », d'après lesquel l'agres-
seur serait l'État qui aurait commis le premier un des
faits y annoncés comme des actes d'agression. L'« Acte
définissant l'agresseur » fut conçu par M. Politis, le
principal responsable pour la revision de la proposition
soviétique comme un prolongement du Pacte de Paris,
puisque d'après l'opinion de M. Politis, il aurait comme
conséquence la condamnation de toutes les guerres,
sauf celles de légitime défense. L'esprit qui a guidé les
auteurs de l'Acte et de la définition Litvinov-Politis
était celui de définir l'agression d'une façon telle qu'au-
cune place serait laissée aux doutes au cas d'un conflit
international. L'application de la définition devrait se
produire automatiquement. L'Acte définissant l'agres-
seur a subi une forte opposition de la part de plusieurs
délégations à la Conférence, notamment celle de la
Grande-Bretagne, sous allégations que tout l'arrière-
plan historique d'un conflit particulier serait méprisé
en faveur de la considération des circonstances immé-
diates et de fait. En conséquence, l'Acte n'a pas été
adopté par la Conférence du désarmement, bien que
approuvé par le Comité pour les questions de sécurité.
Cependant, au cours de la Conférence économique
mondiale à Londres, des Conventions furent conclues,
le 3 juillet 1933, entre l'URSS, l'Afghanistan, l'Estonie,
la Lettonie, la Perse, la Pologne, la Roumanie et la
Turquie et, le 4 juillet, entre l'URSS, la Petite Entente
et la Turquie et, le 5 juillet, entre l'URSS et la Lithuanie,
incorporant la définition Litvinov-Politis.

5. Cette définition est basée sur un critère territorial,
sur l'idée de l'inviolabilité du territoire national.
M. W. Kormanicki, dans son œuvre « La Définition
de l'agresseur »1, observe très judicieusement que le
critère territorial peut offrir de graves difficultés quand
il s'agit d'une dispute au sujet d'un territoire sur lequel
les États en litige réclament tous avoir le pouvoir de
fait, comme c'était le cas dans les affaires du Chaco,
de Leticia et du territoire de Wilno. Le critère adopté
par la définition Litvinov-Politis ne saurait être employé
avec succès que dans un cas où la notion du territoire
national fût précise et hors de discussion. Autrement
il serait très difficile de résoudre la question concrète
de savoir quand et comment l'agression s'est produite.

6. M. Kormanicki mentionne encore, pour illustrer
l'insuffisance du critère territorial la question de la
Mandchourie, quand les Japonais ont pu alléguer
l'absence des frontières précises dans la zone ferro-
viaire de ce pays pour essayer de justifier leur action
militaire. D'un autre côté, dans le conflit italo- éthiopien,
l'application du critère territorial pourrait conduire à
des résultats d'une injustice flagrante, si l'Ethiopie
avait attaqué les concentrations de troupes italiennes
au début de l'été de 1935, quand les manœuvres mili-
taires des troupes fascistes ne permettaient plus de
doutes sur leurs intentions agressives. La conclusion
de l'auteur est la suivante: «Nous pourrions nous
demander si la définition adoptée par les Conventions
de Londres... est adéquate. Nous sommes enclins à

répondre par la négative et ceci pour deux raisons:
tout d'abord le système casuiste, appliqué à cette
construction tout en englobant les cas les plus essentiels
et les plus fréquents, peut faire parfois défaut dans
les cas spécifiques. Ensuite ce système se limite néces-
sairement aux faits d'agression flagrante. Des méthodes
plus subtiles sont nécessaires pour voir clair dans
l'enchevêtrement des faits dans une situation com-
pliquée comme cela s'est produit dans l'étape initiale
du conflit italo-éthiopien2. »

7. A San-Francisco, lors de la préparation de la
Charte des Nations Unies, deux pays ont essayé de
faire inclure dans la constitution de la nouvelle organi-
sation des États une définition d'agression: les Philippines
et la Bolivie. Le projet philippin se basait sur la définition
incorporée aux Conventions de Londres ci-dessus
mentionnées (déclaration de guerre, invasion, attaque
d'un navire ou aéronef, blocus), développant en même
temps l'idée de la subversion de l'ordre interne comme
un nouvel acte d'agression.

8. La proposition bolivienne se fondait sur l'idée de
la garantie que les puissances et particulièrement les
membres permanents du Conseil de sécurité étaient
censés donner au principe de l'inviolabilité territoriale
des États, en vertu duquel l'acquisition d'un territoire
par la force, et d'autres actes de contrainte, ne sauraient
jamais être reconnus; l'indépendance politique des
États aussi bien que leur droit à la libre organisation
de leur vie intérieure devraient être, d'un autre côté,
assurés par lesdites puissances. Les actes suivants
étaient considérés comme capables de configurer
l'existence de l'agression : invasion armée d'un territoire
étranger; déclaration de guerre, attaques par les forces
terrestres, navales ou aériennes; assistance aux bandes
armées aux buts de l'invasion; intervention dans les
affaires intérieures d'un État ou dans sa politique
étrangère; refus de soumettre à la procédure du règlement
pacifique la cause d'un conflit armé ainsi que le refus
d'exécuter une décision de la Cour internationale de
Justice. La proposition de la Bolivie prévoyait le déclen-
chement automatique des sanctions collectives au cas
d'une agression commise en violation des garanties y
stipulées comme dues par les puissances aux autres
États. Aucune de ces deux tentatives n'a réussi à la
Conférence de San-Francisco.

9. Dans le système panaméricain, on trouve une
définition formelle d'agression incorporée dans l'article 9
du Traité de Rio-de-Janeiro, signé au cours de la Confé-
rence pour le maintien de la paix et de la sécurité conti-
nentales (du 15 août au 2 septembre 1947). Ce dispositif
se borne à mentionner comme des actes d'agression
l'attaque armée, sans provocation, contre le territoire,
la population et les forces terrestres, navales ou aériennes
d'un autre État et l'invasion de ce territoire par des
forces armées étrangères. L'organe de consultation
serait chargé de caractériser les autres actes d'agression.
Comme définition casuistique, elle est évidemment
incomplète, comparée à celle des Conventions de

1 Recueil des cours de VAcadémie de droit international, 1949,
t. II, p. 54. 2 Ibid., p. 67.
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Londres. La déclaration de guerre, le blocus et l'appui
donné à des bandes armées pour envahir le territoire
d'un autre État n'y trouvent pas de place.

10. A la Conférence panaméricaine de Buenos-Aires,
1936, la délégation de Colombie a pris l'initiative d'un
projet pour la création d'une « association des nations
américaines », dont l'auteur était notre eminent collègue
M. Yepes, lequel contient un concept d'agression bien
plus étendu que tous les précédents; après avoir reproduit
substantiellement les présomptions d'agression établies
dans les traités de Londres de 1933, ajoute que sera
déclaré agresseur « l'État qui aura intervenu d'une
manière illicite et unilatérale dans les affaires intérieures
ou extérieures d'un autre État ». La formule du pro-
fesseur Yepes est très intéressante et très originale,
mais nous ne pouvons nous empêcher de la trouver
un peu trop étendue, considérant que le concept de
l'intervention est loin d'être nettement déterminé en
droit international. On pourrait même dire qu'il est
plus controversé que celui de guerre d'agression.

11. Maintenant, au cours de la cinquième session de
l'Assemblée générale des Nations Unies, la Yougoslavie
a pris l'initiative d'une tentative de solution du problème
tout à fait inorthodoxe. A la demande de la délégation
yougoslave, l'Assemblée générale a inclu à son ordre
du jour le point 72, intitulé « Devoirs des États en cas
d'ouverture des hostilités ». C'était en connexion avec
ce point que la Yougoslavie a présenté un projet de
résolution qui visait à établir un critère empirique et
automatique pour déterminer l'agresseur, s'écartant des
deux courants traditionnels de la doctrine en matière
de définition d'agression, soit la définition souple,
générale, du protocole de Genève et la définition casuiste
des Conventions de Londres.

12. Les points les plus remarquables de la proposition
yougoslave dans sa forme originale étaient les suivants :
1) chaque fois que des hostilités auront éclaté entre
un État et un ou plusieurs autres États, chacun de ces
États fera dès le début des hostilités et en tout cas
vingt-quatre heures au plus après l'ouverture des
hostilités, une déclaration publique où il proclamera
qu'il est prêt à donner l'ordre de cesser le feu, à interdire
la violation de l'espace aérien de l'autre partie et à
retirer ses forces armées qui auront pénétré sur le
territoire ou les eaux territoriales d'un autre État.
Le projet original prévoyait encore qu'à minuit, le jour
où auraient été faites lesdites déclarations chacun de
ces États mettrait à exécution l'ordre de cesser le feu,
et accomplirait toutes les mesures de cessation des
hostilités. Cette partie a été cependant rejetée au cours
de plusieurs modifications que la proposition a subies
pendant les discussions à la Première Commission de
l'Assemblée; 2) la dénonciation automatique comme
agresseur et responsable de la rupture de la paix, devant
la communauté internationale, de l'État qui se trouverait
engagé dans les hostilités contre un autre État ou
plusieurs autres États et qui, n'ayant pas fait la déclara-
tion mentionnée ou qui, l'ayant faite, ne se conformera
pas aux dispositions de cessation de feu. Ce dispositif
contenait la partie la plus caractéristique de la proposi-

tion et exprimait le but principal de la délégation yougo-
slave qui était, d'après les déclarations répétées des
représentants de ce pays, d'écarter les critères subjectifs
et d'établir un moyen objectif et concret pour la déter-
mination de l'agresseur3. Le mémorandum explicatif
avec lequel la délégation de la Yougoslavie a présenté
son projet de résolution met en évidence lui aussi cet
aspect de la proposition : « Toutefois dans le cas concret
cette procédure permettrait en même temps de dé-
masquer sans équivoque l'agresseur réel. » Cette décla-
ration, l'obligation de mettre fin aux hostilités et le
retrait des troupes en delà des frontières du territoire
menacé permettraient de déterminer incontestablement
l'agresseur. L'État qui ne tiendrait pas compte de
cette procédure et qui ne se soumettrait pas à ses règles
et à ses obligations se désignerait comme agresseur et,
de ce fait, devrait assumer devant la communauté
internationale la responsabilité de la rupture de la
paix.

13. Cette partie de la résolution qui, évidemment,
était la plus substantielle, n'a pas trouvé accueil au sein
de la Première Commission. Plusieurs délégations se
sont manifestées contre l'adoption d'un dispositif pareil,
qui neutralisait la lettre de l'Article 39 de la Charte et
retirait au Conseil de sécurité le pouvoir de constater
l'existence d'un acte d'agression. La délégation yougo-
slave a accepté les critiques qui ont été faites à son
projet sur ce point, comme d'ailleurs sur plusieurs
autres points, et dans la rédaction finale de la proposition
(A/C. l/ 604/Rev.3), la procédure suggérée par la Yougo-
slavie paraît comme un simple critère subsidiaire qui
devrait être tenu en compte lors de la détermination
de l'agresseur. C'était dans cette forme que l'Assemblée
générale l'a adopté par la résolution 378 (V) A, dont
le paragraphe 1, alinéa c, dit le suivant:

« Qu'il soit tenu compte, chaque fois qu'il s'agira
d'attribuer la responsabilité de la rupture de la paix
ou de l'acte d'agression dans le cas d'espèce et lors
de toutes autres procédures des organes compétents
des Nations Unies s'y rapportant, de la conduite
tenue par les États intéressés relativement aux ques-
tions visées par les recommandations ci-dessus. »
14. Il serait long d'essayer de retracer ici l'évolution

du projet yougoslave qui a abouti à la résolution 378 (V)
du 17 novembre 1950. Il suffit de dire que la proposition
yougoslave conçue comme une alternative empirique et
pratique pour échapper du binôme traditionnel définition
souple — définition casuiste, a pris la forme, lors de son
approbation finale par l'Assemblée, d'un simple critère
capable d'aider les organes compétents dans la tâche
de définir l'agression sans écarter l'idée du besoin
d'une définition préliminaire et de la participation du
Conseil, aux termes de l'Article 39 de la Charte.

15. En connexion avec le même point de l'ordre du
jour, l'Union soviétique a présenté un projet de résolu-

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième
session, première commission, 384e séance, p. 248, où se trouve
un discours que M. Kardelj, chef de la délégation yougoslave,
a fait en ce sens.
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tion (doc.A/C I/ 608) qui contient une définition minu-
tieusement élaborée d'agression, suivant les lignes
générales de la proposition Litvinov et du rapport
Politis, incorporés dans les Conventions de Londres
de 1933. L'énumération des actes d'agression fut
cependant modifiée. Un nouvel alinéa d a été ajouté
à la liste des faits capables de déterminer l'existence
de l'acte d'agression. Nous ne nous trouvons pas en
mesure de comprendre la vraie portée de cet alinéa,
vu que l'hypothèse des débarquements de forces de
mer et de l'air dans le territoire d'un autre pays est
déjà parfaitement couverte par l'alinéa b, soit l'invasion
par des forces armées du territoire d'un autre pays.
Encore une autre modification qui attire l'attention est
l'élimination de la liste des actes d'agression du cas
concernant l'appui donné à des bandes armées qui,
formées sur son territoire, auront envahi le territoire
d'un autre État, ou du refus, malgré la demande de
l'État envahi, de prendre sur son propre territoire
toutes les mesures en son pouvoir pour priver lesdites
bandes de toute aide ou protection. Ce dispositif, qui
figure à l'article 5, alinéa II, des Conventions de Londres,
était sans explication biffé du projet de résolution
soviétique. La liste de circonstances qui ne sauraient
pas être invoquées comme excuse ou comme justificatives
à la pratique des actes d'agression, qui figurait dans
les annexes aux Conventions de Londres, a été élaborée
et perfectionnée par les auteurs du projet soviétique.

16. Le projet de l'URSS fut longuement discuté au
sein de la Première Commission et a été l'objet de
toutes les critiques de ceux qui n'acceptent pas la
possibilité d'une définition casuiste en vue de l'impossi-
bilité pratique de prévoir toutes les circonstances et
toutes les hypothèses qui peuvent avoir lieu au cas
d'une dispute entre deux États. Considérant qu'il
s'agit d'une question plutôt technique de droit inter-
national et que la Commission du droit international
entreprend maintenant l'élaboration d'un projet de
code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-
nité, l'Assemblée générale, par la résolution 378 B (V),
du 17 novembre 1950, a décidé de renvoyer à cet organe
subsidiaire l'examen de la question.

17. Voilà donc la tâche qui nous incombe maintenant:
étudier la possibilité de définir l'agression. La question
n'est pas étrange à cette commission. L'année dernière,
lors de notre deuxième session, le sujet fut étudié ici
en connexion avec l'élaboration du projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité. Le
projet présenté par le professeur Spiropoulos, suivant
l'alinéa a de l'article 6 du Statut de Nuremberg, classifie
comme crime n° 1 « l'emploi de la force armée en viola-
tion du droit international et notamment la poursuite
d'une guerre d'agression ». En ce qui concerne la
définition de guerre d'agression, dit M. Spiropoulos:
« Pour les raisons indiquées par les représentants de
l'Union soviétique à la Conférence de Londres, nous
proposons que la Commission du droit international
s'abstienne de toute tentative de définir la notion
d'agression. Une telle tentative n'aboutirait qu'à une
perte de temps. »

18. En ce qui concerne les opinions du représentant
soviétique à la Conférence de Londres de 1945, nous
nous permettons d'ouvrir ici une parenthèse pour faire
ressortir un fait très curieux: au cours des discussions
à la cinquième session de l'Assemblée générale, les
représentants des pays du bloc soviétique ont toujours
insisté pour démontrer que les États-Unis d'Amérique
ont été les adversaires constants de toutes les tentatives
de définition d'agression et ont toujours fait ressortir
les obstacles à l'établissement d'un critère capable de
désigner l'agresseur, tandis que les Russes, depuis 1933,
s'efforcent d'établir un critère de définition. Cependant,
à la Conférence de Londres de 1945, ce qui était arrivé,
c'était justement le contraire : la délégation des États-Unis
a proposé une définition qui n'était rien de plus que la
définition des Conventions de Londres de 1933, la
même qui sert de base au projet de résolution soviétique
présenté à la cinquième session de l'Assemblée générale.
L'initiative des États-Unis s'est heurtée cependant à
l'opposition décidée du représentant de l'URSS, le
général Nikitchenko, qui, à cet égard, a déclaré : « II est
évident que cela est dû au fait que l'agression est devenue
une sorte de formule en soi. Apparemment, quand les
gens parlent d'agression, ils savent ce que cela signifie,
mais quand ils viennent à le définir, ils se heurtent à
des difficultés qu'il n'a pas été possible de surmonter
jusqu'à présent4. »

19. Je n'ai pas besoin de vous rappeler que lors de
la discussion du crime n° 1 du projet Spiropoulos, à
la deuxième session de la Commission, j'ai eu l'occasion
de prendre l'initiative de la réaction contre l'idée de
renoncer à toute tentative de définir l'agression, suggérée
par le rapporteur, qui s'était mis d'accord sur ce point
avec l'opinion du délégué soviétique à la Conférence
de Londres. J'ai eu alors l'occasion de déclarer ceci:
« En d'autres termes, le concept de la guerre d'agression
est une énigme qu'on ne peut pas déchiffer. Cependant,
cette question insoluble pour une Commission composée
comme la Commission du droit international, d'émi-
nents juristes, doit être tranchée par le Tribunal qui
aura à juger les personnes accusées du « crime n° 1 ».
On doit essayer de délimiter le concept de guerre d'agres-
sion ou le faire disparaître du Code. Une solution
serait peut-être de dire que constitue une guerre d'agres-
sion toute guerre qui n'est pas poursuivie dans l'exercice
du droit de légitime défense ou en application des
dispositions de l'Article 42 de la Charte des Nations
Unies5. »

20. Cette suggestion a trouvé bon accueil à la Com-
mission et fut incorporée dans le texte préliminaire
du projet de Code préparé par le Comité de rédaction,
dont l'article I lit: « Les actes suivants sont des crimes
contre la paix et la sécurité de l'humanité et sont punis-
sables comme crimes de droit international: 1) l'emploi
ou la menace de l'emploi des forces armées d'un Etat
contre un autre État à des fins autres que la légitime

1 Voir le rapport de Robert H. Jackson, Department of State,
Publication 3080, Washington 1949, p. 328.

6 A/CN.4/SR.55, p. 9 (texte français miméographié).
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défense ou l'exécution d'une décision d'un organe
compétent des Nations Unies6. »

21. La tentative de définition qui a été suggérée par
moi se rattache évidemment au système adopté par le
protocole de Genève, en s'écartant de l'idée d'établir
une liste rigide des actes considérés, comme des actes
d'agression, pour les mêmes raisons qui ont été invo-
quées au cours des séances de la première Commission
de la cinquième Assemblée générale contre la proposition
soviétique: Une définition basée sur rémunération d'un
certain nombre d'actes considérés comme capables de
caractériser l'agression, difficilement pourrait être com-
plète et il faut admettre qu'une omission serait sûrement
dangereuse. Il n'y a pas un consensus définitif sur la
nature des actes agressifs.

22. La formule souple s'adapterait à toutes les
circonstances de fait et pourrait être employée par le
Conseil de sécurité, ou maintenant par l'Assemblée gé-
nérale quand le Conseil de sécurité manque à s'acquit-
ter de sa responsabilité [Résolution 377 (V), « L'Union
pour le maintien de la paix »], pour constater l'exis-
tence d'un acte d'agression, ex-vi de l'Article 39 de la
Charte, sans restreindre la liberté de jugement de
l'organe compétent des Nations Unies. L'esprit de la
Charte est de donner à cet organe pleins pouvoirs de
décider de l'existence ou non de l'agression. La définition
contenant la liste des actes d'agression signifierait une

6 Voir A/CN.4/R.6.

limitation considérable de ces pouvoirs. Un autre
avantage du critère que j'ai eu l'occasion de proposer
l'année dernière et dont je suggère maintenant l'adoption,
c'est la possibilité d'écarter la discussion de la section A
de la résolution 378 (V), qui contient les éléments pro-
posés par la Yougoslavie comme système empirique de
définition de l'agression. Une définition casuiste ne
pourrait pas laisser de côté ce système déjà approuvé
par l'Assemblée générale comme critère subsidiaire de
définition. Or, bien qu'en reconnaissant la possible
utilité du plan yougoslave, je doute fort qu'on le puisse
considérer sérieusement du point de vue droit inter-
national. La pratique des États et la doctrine du droit
international n'ont jamais connu une pareille solution
pour le problème de définir l'agression. Si nous nous
engagions dans le travail de formuler une définition
casuiste élaborée, il y faudrait sans aucun doute intro-
duire ces éléments nouveaux. La conception de la
délégation de Yougoslavie, discutée à la cinquième
session de l'Assemblée générale, peut être très ingénieuse
et très habile, mais elle est tout à fait étrange à la pratique
des États et au droit international conventionnel. Il
serait ainsi évidemment avantageux d'éviter la discussion
de la façon d'après laquelle on pourrait ici concilier
une définition basée sur les données du droit inter-
national avec ce critère un peu arbitraire établi par
l'Assemblée générale.

23. Voilà, Messieurs, les raisons qui m'ont convaincu
de défendre dans cette Commission la définition qui
était adoptée, en première lecture, l'année dernière.

DOCUMENT A/CN.4/L.7

Projet présenté par M. J. M. Yepes
[Texte original en français]

[30 mai 1951}

Article premier
Sera considéré agresseui et, par conséquent, passible

de sanctions prévues contre l'agresseur, l'État respon-
sable de l'un ou de plusieurs des actes énoncés ci-après :

(a) Le franchissement illégal du territoire terrestre,
maritime ou aérien d'un État par les forces armées
régulières d'un autre État dans le but de soumettre
le premier à la volonté de l'envahisseur;

(b) Lorsque cet acte (franchissement des frontières
d'un État) s'accomplit par des bandes irrégulières,
organisées dans le territoire d'un État ou à l'étranger
mais avec la complicité active ou passive de l'État du
départ, le franchissement illégal de la frontière produira
les mêmes effets que dans le cas prévu au sous-para-
graphe a;

(c) L'attaque armée d'un État contre le territoire, la
population ou les forces terrestres, maritimes ou aériennes
d'un autre État;

(d) L'intervention unilatérale et illégale d'un État ou
groupe d'États dans les affaires intérieures ou extérieures
d'un autre État ou groupe d'États;

(e) Le refus systématique de soumettre ses différends
avec un autre État à l'un quelconque des moyens de
règlement pacifique prévus par la Charte des Nations
Unies, par le Statut de la Cour internationale de Justice
ou par tout autre traité ou convention en vigueur;

(/) Le refus de mauvaise foi de se conformer à une
décision de la Cour internationale de Justice, d'un
tribunal d'arbitrage ou de toute autre juridiction con-
venue pour trancher un différend entre l'État récalcitrant
et un autre membre de la communauté internationale,
pourvu, néanmoins, que ce dernier soit disposé à s'y
soumettre;

(g) Au cas où un accord serait conclu pour établir
le contrôle international de l'égergie atomique, sera
agresseur l'État qui se trouverait en possession illégale
de bombes atomiques ou d'une usine d'énergie atomique.




